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RÈGLEMENTS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
  
 R È G L E M E N T    N U M É R O 1202 
 
 RÈGLEMENT IDENTIFIANT OZIAS LEDUC À TITRE 

DE PERSONNAGE HISTORIQUE DÉCÉDÉ 
   
 
 

ATTENDU QUE le conseil souhaite reconnaître la contribution significative d’Ozias Leduc tant pour son implication 

dans son milieu que pour son apport exceptionnel au milieu culturel régional, national et international; 

 

ATTENDU QUE le 8 octobre 2014 sera le 150e anniversaire de naissance d’Ozias Leduc; 

 

ATTENDU QU’un avis de présentation a été donné lors de la séance du conseil tenue le 7 juillet 2014; 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

2. L’identification du personnage historique décédé est le suivant : Ozias Leduc (1864-1955), illustrateur et 

l’un des artistes peintres les plus importants du Québec, considéré comme le maître québécois de la nature morte. 

 

3. Les motifs justifiant l’identification d’Ozias Leduc à titre de personnage historique décédé sont les suivants : 

Ozias Leduc est né à Saint-Hilaire le 8 octobre 1864. Il est reconnu, entre autres, pour ses décorations de plus 

d’une trentaine de chapelles et d’églises au Québec et ailleurs dont celle de Saint-Hilaire et ses nombreuses œuvres 

honorées dont celle intitulée « Nature morte, livres ». De plus, il fut récipiendaire d’un doctorat honorifique 

de l’Université de Montréal pour l’ensemble de son œuvre.  

 

Il est également reconnu à titre de citoyen engagé dans sa communauté où il a été commissaire d’école et conseiller 

municipal.  

 

L’œuvre d’Ozias Leduc est impressionnante, il a laissé de nombreux textes et poèmes et un héritage riche 

de réalisations. Il a également joué un rôle de mentor auprès d’artistes réputés tels que Paul-Émile Borduas et  

Gabrielle Messier. 

 

4. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2014 
 
 
 
(S) Yves Corriveau  (S) Anne-Marie Piérard 
______________________________ ______________________________ 
YVES CORRIVEAU, MAIRE ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
    GREFFIÈRE 


